
 
Il indique que chacun des membres du Conseil Municipal 
de LUDRES a été destinataire du document intitulé 
“Rapport annuel sur le prix et la qualité des services d’eau 
et d’assainissement, exercice 1997” joint à la convocation 
à la présente séance du Conseil Municipal. 
 
Ce rapport détaillé est présenté par la Communauté 
Urbaine du Grand Nancy, établissement public de 
coopération intercommunale, en vertu d’une délégation de 
compétence confiée par la Ville de LUDRES. Le Conseil 
Municipal est appelé à en prendre connaissance dans les 
12 mois qui suivent la clôture de l’exercice 1997. 
 
En conséquence, Monsieur KIELISZEK invite tous les 
membres du Conseil Municipal à prendre connaissance de 
ce rapport. 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité :  
 
- d’adopter le rapport annuel sur le prix et la qualité des 
services d’eau et d’assainissement présenté par la 
Communauté Urbaine du Grand Nancy, pour l’exercice 
1997. 
 
Monsieur CHONE étant directement concerné par la 
question suivante quitte la salle. La présidence est alors 
assurée par Monsieur REINSTADLER, Adjoint. 
 
DELIBERATION N° 98/11-11 - DELIVRANCE D’UN 
PERMIS DE CONTRUIRE : ARTICLE L 421-2-5 DU 
CODE DE L’URBANISME 
 
Madame SURGET, rapporteur, informe l’Assemblée que 
Monsieur le Maire vient de déposer un permis de construire 
à titre personnel pour des modifications à son domicile et 
donne lecture des dispositions de l’article L 421-2-5 du 
Code de l’Urbanisme (Loi N° 83-8 - 7 Janvier  1983) : 
 
“Si le maire ou le président de l’établissement public de 
coopération intercommunale est intéressé à la délivrance 
du permis de construire, soit en son nom personnel, soit 
comme mandataire, le Conseil Municipal de la commune ou 
l’organe délibérant de l’établissement public désigne un 
autre de ses membres pour délivrer le permis”. 
 
Madame SURGET, conformément aux textes en vigueur, 
demande au Conseil Municipal de désigner un de ses 
membres pour délivrer le permis de construire et propose 
la candidature de Monsieur Pierre  REINSTADLER, Adjoint. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide par 26 voix pour et une abstention : 
 
- de désigner Monsieur Pierre REINSTADLER pour délivrer 
le permis de construire instruit au nom de Monsieur 
Charles CHONE. 
 

---------------- 
 

Monsieur MEJEAN demande une suspension de séance à 22 
h 25, pour 5 minutes. 
 
La séance est reprise à 22 h 30. 
 




